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Les renseignements que vous fournissez dans le présent document sont recueillis par l'Agence canadienne d'inspection des aliments en vertu de la Loi sur la santé des animaux. Cette information est requise lors de la délivrance d'un permis en vertu de l'article 165 du Règlement sur la santé des animaux. Les renseignements peuvent être accessibles ou protegés selon ce que prescrit la Loi sur l'accès à l'information.
Les renseignements que vous fournissez dans le présent document sont recueillis par l'Agence canadienne d'inspection des aliments en vertu de la Loi sur la santé des animaux. Cette information est requise lors de la délivrance d'un permis en vertu de l'article 165 du Règlement sur la santé des animaux. Les renseignements peuvent être accessibles ou protegés selon ce que prescrit la Loi sur l'accès à l'information.
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Gouvernement du Canada - Agence canadienne d'inspection des aliments
DEMANDE DE PERMIS D'EXPLOITATION D'UNE USINE DE TRAITEMENT 
EN VERTU DE LA LOI SUR LA SANTÉ DES ANIMAUX, 
COMME L'EXIGE L'ARTICLE 165(1) DU RÈGLEMENT SUR LA SANTÉ DES ANIMAUX
DEMANDE D'UN :
DEMANDE D'UN :
Indiquez si le demande de permis est pour un permis nouveau ou une modification du permis
Section 1          Information sur l'exploitant
Section 2          Information sur l'usine de traitement (si différent de l'exploitant)
Section 3          Information sur le permis
À l'article 162 du Règlement sur la santé des animaux, « substance interdite » désigne toute chose qui est ou qui contient une protéine provenant d'un mammifère autre qu'un porcin ou qu'un équidé, sauf le lait, le sang, la gélatine provenant exclusivement du cuir ou de la peau, du gras fondu provenant de ruminants et ne contenant pas plus de 0,15 pour cent d'impuretés insolubles, ou des produits de celui-ci.
À l'article 162 du Règlement sur la santé des animaux, « substance interdite » désigne toute chose qui est ou qui contient une protéine provenant d'un mammifère autre qu'un porcin ou qu'un équidé, sauf le lait, le sang, la gélatine provenant exclusivement du cuir ou de la peau, du gras fondu provenant de ruminants et ne contenant pas plus de 0,15 pour cent d'impuretés insolubles, ou des produits de celui-ci.
DEMANDE D'UN PERMIS POUR LA FABRICATION DE :
DEMANDE D'UN PERMIS POUR LA FABRICATION DE :
Indiquez le type de farines de protéines que le permis est demandé de fabriquer
Farines de protéines (Choisissez seulement un)
Farines de protéines (Choisissez seulement un)
Graisses (Choisissez si applicable)
Graisses (Choisissez si applicable)
Demandeur :
Demandeur :
Envoyer la demande complétée au :
Division des aliments pour animaux
59, promenade Camelot
Ottawa ON K1A 0Y9
Télécopieur : (613) 773-7565
Envoyer la demande complétée au :Division des aliments pour animaux59, promenade CamelotOttawa ON K1A 0Y9Télécopieur : (613) 773-7565
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Tony van Vonderen
Tony van Vonderen (LH)
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